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n° 150 324 du 3 août 2015 

dans l’affaire X / VII 

En cause : Xu 

 Ayant élu domicile : X 

 

 Contre : 

 

l’Etat belge, représenté par le Secrétaire d’Etat à l’Asile et la Migration, chargé de 

la Simplification administrative. 

 

 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 31 juillet 2015, par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, sollicitant la 

suspension, selon la procédure en extrême urgence, et l’annulation de « la décision de refus de visa du 

25 juillet 2015 et mise à sa connaissance par le truchement de son avocat le 28 juillet 2015 ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu les articles 39/82 et 39/84 de la loi du 15 décembre 1980 précitée. 

 
Vu le titre II, chapitres II et III, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 31 juillet 2015 convoquant les parties à comparaître le 3 août 2015 à 10h30. 

 

Entendu, en son rapport, M. BUISSERET, juge au contentieux des étrangers.  

 

Entendu, en leurs observations, Me C. KABONGO loco Me C. KAYEMBE MBAYI, avocat, qui comparaît 

pour la partie requérante, et Me C. PIRONT loco Me D. MATRAY, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Les faits utiles à l’appréciation de la cause 

 

1.1. Le 8 mai 2015, la partie requérante a introduit une demande de visa long séjour, en vue de 

rejoindre son époux, de nationalité belge. 

 

1.2. Le 25 juillet 2015, la partie défenderesse a pris une décision de refus de visa. Cette décision, qui 

constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 
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« 

 
». 

 

2. Les conditions de la suspension d’extrême urgence 

 

2.1. Les trois conditions cumulatives 

 

L’article 43, § 1
er

, alinéa 1
er

, du Règlement de procédure du Conseil du Contentieux des Etrangers (RP 

CCE) stipule que, si l’extrême urgence est invoquée, la demande de suspension doit contenir un exposé 

des faits qui justifient cette extrême urgence. 

 

En outre, conformément à l'article 39/82, § 2, alinéa 1
er

, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 

décembre 1980 »), la suspension de l’exécution d’un acte administratif ne peut être ordonnée que si des 

moyens sérieux susceptibles de justifier l’annulation de l’acte contesté sont invoqués et à la condition 

que l’exécution immédiate de l’acte risque de causer un préjudice grave difficilement réparable. 

 

Il résulte de ce qui précède que les trois conditions susmentionnées doivent être remplies 

cumulativement pour qu’une demande de suspension d’extrême urgence puisse être accueillie.  

 

2.2. Première condition : l’extrême urgence  

 

2.2.1. L’interprétation de cette condition  

 

La demande de suspension d'extrême urgence prévue à l'article 39/2, § 1
er

, alinéa 3, de la loi du 15 

décembre 1980, vise à empêcher que la suspension ordinaire et, a fortiori, l'annulation perdent leur 

effectivité (cf. CE 13 août 1991, n° 37.530). 

 

Tel que mentionné sous le point 2.1, l’article 43, § 1
er

, du RP CCE stipule que, si l’extrême urgence est 

invoquée, la demande de suspension doit également contenir un exposé des faits qui justifient cette 

extrême urgence.  

 

Vu le caractère très exceptionnel et très inhabituel de la procédure de suspension en extrême urgence 

de l’exécution d’un acte administratif prévue par la loi du 15 décembre 1980 et vu la perturbation qu’elle 

cause dans le déroulement normal de la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers, en 

réduisant entre autres les droits de défense de la partie défenderesse au strict minimum, l’extrême 

urgence de la suspension doit être clairement établie, c’est-à-dire être manifeste et à première vue 

incontestable. 
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Afin de satisfaire à cette condition, des faits et des éléments doivent être invoqués ou ressortir de la 

requête ou du dossier administratif, démontrant directement que, pour avoir un effet utile, la suspension 

demandée doit être immédiatement ordonnée.  

 

Le défaut d’exposé de l'extrême urgence peut néanmoins être négligé lorsque cette exigence constitue 

une forme d’obstacle qui restreint l’accès de la partie requérante au tribunal, de manière ou à un point 

tels que son droit d’accès à un juge s’en trouve atteint dans sa substance même, ou en d’autres termes, 

lorsque cette exigence cesse de servir les buts de sécurité juridique et de bonne administration de la 

justice (jurisprudence constante de la Cour EDH : voir p.ex. Cour EDH 24 février 2009, L’Erablière 

A.S.B.L./Belgique, § 35).  

 

2.2.2. L’appréciation de cette condition  

 

Dans son recours, la partie requérante soutient en substance sous la rubrique « extrême urgence », ce 

qui suit : 

«  

 ». 

 

Le Conseil rappelle que la partie requérante « doit apporter la démonstration que la procédure de 

suspension ordinaire ne permettrait pas de prévenir efficacement la réalisation du préjudice grave 

allégué, en tenant compte de la possibilité d’introduire en cours d’instance une demande de mesures 

provisoires d’extrême urgence (…), les deux demandes étant alors examinées conjointement » (en ce 

sens Conseil d’Etat, 141.510, 141.511 et 141.512 du 2 mars 2005). 

 

La seule invocation du simple désir de la requérante de rejoindre son mari et de développer sur le 
territoire une vie familiale et privée ne constitue pas un péril imminent justifiant l’accès à la procédure en 
extrême urgence.  
 
En effet, le Conseil relève que la requérante et son époux ont ensemble opéré, en toute connaissance 
de cause, le choix de se marier alors que la requérante n’avait pas accès au territoire belge. Il en résulte 
que le risque d’absence de cohabitation et, par conséquent, de la poursuite d’une vie familiale sur le 
territoire belge préexistait à la demande de visa et constituait un élément connu des époux.  
 

En outre, il ne ressort aucunement du dossier administratif et des pièces de procédure, que l’époux de 

la partie requérante soit dans l’impossibilité totale de se rendre en Guinée afin d’être présent aux côtés 

de celle-ci. Dès lors, la partie requérante est à même de se prémunir contre l’imminence du péril sur la 

base duquel elle fonde son recours à la procédure d’extrême urgence. 

 
Dans ces circonstances, le Conseil estime que la requérante ne démontre nullement en quoi la 
procédure de suspension ordinaire ne permettrait pas de prévenir efficacement la réalisation du 
préjudice grave allégué, à savoir le fait de ne pouvoir rejoindre son époux. 
 
2.3.  Au vu de ce qui précède, une des conditions pour se mouvoir selon la procédure en l’extrême 

urgence telle que reprise au point 2.2. supra n’est pas remplie, la partie requérante pouvant agir pour ce 

faire dans le cadre d’une demande de suspension selon la procédure ordinaire, quitte à en assurer 

l’activation, par le biais de mesures urgentes et provisoires, selon la procédure en extrême en urgence 

en cas de survenance d’un élément nécessitant une suite rapide à son recours.  

 

2.4.  L’extrême urgence n’est pas établie en telle sorte que le présent recours doit être rejeté.  
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique  

 

La demande de suspension d’extrême urgence est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trois août deux mille quinze par : 

 

Mme M. BUISSERET,                     président f. f., juge au contentieux des étrangers, 

  

M. A. IGREK,                        greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK M. BUISSERET 

 

 

 

 


